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La responsabilité en ce qui concerne la santé et le bien-être publics incombe 
surtout aux provinces, mais leurs ressources financières ne leur ont pas toujours per
mis d'adopter de meilleurs ou de nouvelles mesures sociales comme le demande le 
public. D'autre part, le gouvernement fédéral, dont la situation financière est beau
coup plus favorable que celle des gouvernements provinciaux et municipaux, s'est 
heurté à certaines limitations d'ordre constitutionnel en matière de mesures de sécu
rité sociale. Différents moyens ont été pris pour surmonter ces obstacles au progrès 
de la législation sociale. Dans le cas de l'assurance-chômage, une modification, 
apportée à l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, a rangé ce domaine d'activité 
sous la compétence fédérale. Quant aux prestations aux vieillards, cependant, un 
programme fédéral-provincial de pensions a été établi. La province se charge 
de l'administration et le gouvernement fédéral fournit une aide financière sous forme 
de subventions qui répondent pour 75 p. 100 de la pension. Pareillement, dans le 
domaine de la santé publique, les services provinciaux de santé sont raffermis par 
l'aide financière que leur apportent diverses subventions fédérales. Les allocations 
familiales, programme fédéral sans participation, constituent un troisième moyen 
de surmonter les obstacles qui gênent l'action du gouvernement fédéral. 

En outre, le gouvernement fédéral met en œuvre un certain nombre de pro
grammes qui ne relèvent pas des provinces, comme les services de santé et de bien-
être pour les Indiens et les Esquimaux, la réglementation des narcotiques, les services 
de santé de l'immigration, le programme de soins médicaux et hospitaliers pour les 
marins malades et les programmes de santé et de bien-être pour les anciens combat
tants invalides et pour les forces armées. 

246 


